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Notes afférentes aux états financiers consolidés

20. AUTRES PASSIFS

2008 2007

Passif au titre des prestations constituées (note 17) 282 $ 237 $
Charges à payer au titre des assurances 108 101
Obligation liée à la mise hors service d’immobilisations 14 14
Taxe sur les produits et services et taxes de vente provinciales 27 23
Charges de restructuration et autres charges (note 4) 21
Passif au titre de la rémunération à base d’actions (note 25) 14 12
Passif au titre des swaps sur actions non réalisé (note 27) 29 34
Passif au titre des swaps de taux d’intérêt non réalisé (note 27) 43 28
Remises des fournisseurs reportées (note 7) 56
Autres 42 55

Autres passifs 615 $ 525 $

Le total des charges à payer au titre des assurances est de 153 $ (138 $ en 2007), dont un montant de 108 $ (101 $ en 2007) est compris dans 
les autres passifs et un montant de 45 $ (37 $ en 2007) est compris dans les créditeurs et charges à payer. Un montant de 99 $ (87 $ en 2007)
au titre de la rémunération des travailleurs des États-Unis est compris dans le total des charges à payer au titre des assurances de 153 $ (138 $ en
2007). Les passifs au titre de la rémunération des travailleurs constitués et les autres coûts sont comptabilisés à partir d’évaluations actuarielles qui
reposent sur des hypothèses posées par la direction. Le taux d’actualisation utilisé pour déterminer le coût de la rémunération des travailleurs et le
passif à ce titre pour 2008 correspondait à 4,0 % (5,0 % en 2007). Le total du passif au titre de la rémunération des travailleurs correspond à la
dernière estimation des pertes actuarielles moins les pertes réelles subies jusqu’à présent. Toute variation du passif au titre de la rémunération des
travailleurs est immédiatement constatée dans le bénéfice d’exploitation.

Le coût de la rémunération des travailleurs des États-Unis lié au passif au titre de la rémunération des travailleurs s’est chiffré à 2 $ en 2008 
(4 $ en 2007).

La rubrique Autres susmentionnée comprend une garantie de 7 $ (7 $ en 2007) qui est en fait un passif financier lié à la lettre de garantie émise 
par une importante banque à charte canadienne en faveur d’une fiducie de financement indépendante.

21. CONTRATS DE LOCATION

À titre de preneur à bail
Les versements minimums futurs aux termes des contrats de location-exploitation de la société sont répartis comme suit :

Montants à payer pour chaque exercice

Jusqu’en 2008 2007
2009 2010 2011 2012 2013 2046 Total Total

Versements aux termes 
de contrats de 
location-exploitation 216 $ 196 $ 172 $ 149 $ 131 $ 810 $ 1 674 $ 1 475 $

Revenu prévu provenant 
de la sous-location (36) (32) (26) (21) (19) (103) (237) (229)

Versements nets aux
termes de contrats
de location-exploitation 180 $ 164 $ 146 $ 128 $ 112 $ 707 $ 1 437 $ 1 246 $

À titre de bailleur
Les immobilisations dans les bilans consolidés comprennent le coût des propriétés détenues à des fins locatives et s’élèvent à 603 $ (571 $ en
2007) et un amortissement cumulé connexe de 173 $ (163 $ en 2007). Pour 2008, le revenu locatif tiré de ces contrats de location-exploitation 
a totalisé 45 $ (49 $ en 2007), compte non tenu des impôts sur le bénéfice et de la participation sans contrôle.

Contrats de location-acquisition
Les obligations découlant de contrats de location-acquisition de 62 $ (62 $ en 2007) sont incluses dans les bilans consolidés à la fin de l’exercice
(se reporter à la note 19). Ces obligations découlant de contrats de location-acquisition de Loblaw visent principalement le matériel de l’EDDV qui
assure la prestation des services de distribution et d’entreposage. Le montant à payer à moins de un an est de 8 $ (9 $ en 2007).




